
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIOENCE DE LA REPUBLIOUE

t

DECRET N'20{0.566 DU 31 DEGEMBRE 2O1O

portant nomination de Madame Gisèle AHOUANSE
SAIZONOU en qualité d'inspecteur Général du
Ministère de la Microfinance et de I'Emploi des Jeunes
et des Femmes.

LE PRESIDEI{T DE LA REPUBLIqUE,
GHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n' 90-032 du 1 1 décembre 1990 portant Constitution de la

République du Bénin ;

Vu la proclamation le 29 mars 2006 par la Cour Constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

Vu le décret n"2010-350 du 19 juillet 2010 portant composition du

Gouvernement ;

vu le décret n. 2009- 178 du 05 mai 2009 portant attributions, organisation

et fonctionnement du Ministère de la Micro Finance et de l'Emploi des

Jeunes et des Femmes ;

Sur proposition du
des Femmes;

Ministre de la MicroFinance et de I'Emploi des Jeunes et

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 03 novembre 2010.

DECRETE:

Article 1e': Madame Gisèle AHOUANSE SAIZONOU est nommée lnspecteur

Général du Ministère de la MicroFinance et
Femmes.ry

de I'Emploi des Jeunes et des

a/



Article 2 Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires, prend effet pour compter de la date de prise de fonctions de
l'intéressée et sera publié au Journal Oficiel. j

Fait à Cotonou, le :r DECEMBRE 2o1o

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre d'Etat Chargé de la Prospective, du Développement,
de l'Evaluation des Politiques Publiques et de la Coordination

de l'Action Gouvernementale,

Le [/inistre de l'Economie
et des Finances,

Le Ministre de la tVlicrofinance et
de I'Emploi des Jeunes et des
Femmes,

î

Aue!!ÀI].q!§'PR6AN4cc2cS2HAAC2CES2MECPoEPPCAG4MMFEJF4MFE4AUTRESI,INISTERES2T
§6ë-a OCBM-OCr- DGTCP- DG|D- DGDDI 5 BN-DAN-DLC 3 GCoNE-DCCT-INSAE 3 BCP-CSI\/I-IGAA 3 UAC-ENAM-

FAOESP 3 UNIPAR-FDSP 2 INTERESSEE O1 JO1 ê- -r

q

Dr Boni YAYI

Q,W
Pascal lrénée KOUPAKI

(:--

ldriss L. DAOUDA Rékiatou MADOUGOU


